
 

 



d'Aix-en-Provence, en leur qualité d'ordonnateurs secondaires au comptable assignataire. 

Fait le 11 juillet 2022, 

Le régisseur 

Par délégation, 
P/ le directeur des services judiciaires, 
P/ le sous-directeur des ressources humaines des greffes, 
P/ la cheffe du bureau des carrières et de la mobilité professionnelle, 
L'adjoint à la cheffe du bureau des carrières et de la mobilité professionnelle, 

1 signature 


